
 
 

Certificat de spécialisation Activités d’Escalade 
 
 
Compétences et prérogatives : 
Le titulaire du CS « activités d’escalade » : 
- réalise de manière autonome des prestations de découverte, d’initiation et d’animation dans 
les disciplines de l’escalade auprès de tout public 
- conduit des cycles d’apprentissage de l’escalade jusqu’au 1er niveau de compétition 
- participe à la gestion et à la maintenance des équipements et du matériel spécifique 
Les sites de pratique sur lesquels il exerce son activité sont : 
- les SAE 
- les SNE de blocs 
- les SNE sportives limitées au « secteur découverte » d’une longueur de corde 
- les parcours acrobatiques en hauteur 
 
Public concerné : 
 
Conditions : être engagé dans une formation BPJEPS à Saint-Etienne ou être titulaire d’un BP 
JEPS « activités physiques pour tous », « activités nautiques » ou « activités gymniques de la 
forme et de la force ». Pour les titulaires d’un BEES contactez la DDJS, des conditions d’accès 
sont possibles pour certaines disciplines. 
Posséder un niveau en escalade 5a en bloc et 6a en tête à vue sur SAE ou site naturel 
 
Contenu de la formation : 
3 unités capitalisables avec les objectifs suivants :  
UC 1 - Techniques de progression et de sécurité : Être capable de maîtriser les bases de la 
gestuelle, de la progression et des techniques de sécurité 
 
UC 2 – Encadrement : Être capable de conduire des cycles d’apprentissage en groupe dans le 
cadre d’une action éducative 
 
UC 3 : Matériels et équipements : Être capable d’assurer l’entretien, le suivi et la maintenance 
des équipements et matériels spécifiques. 
 
Calendrier : 
 
Dates de la formation : 
- du 21 au 25 Avril 2008 - du 28 au 30 Avril 2008, du 19 au 25 mai 2008 et du 16 au 22 juin 
2008 pour la formation en centre 
- 1 semaine en structure entre le 25 Avril et le 22 juin 2008 
 
Volume horaire global : 185 H 
Nombre d’heures en centre SAF 42 : 150 H 
Nombre d’heures en structure : 35 H 
 
Dates de la sélection et du positionnement : 20 et 21 mars 2008 
Nature et modalités des épreuves : 
- enchaîner, en posant des dégaines, au moins une voie d’escalade cotée 6a en tête à vue sur 3 
proposées 
- effectuer une manoeuvre de réchappe 
- installer un relais en haut d’une voie équipée 
- descendre en rappel auto-assuré 
- enchaîner un passage de bloc coté 5a après travail si nécessaire 
- assurer la sécurité d’un grimpeur lors du passage de son test 
Epreuve complémentaire pour tous les candidats : 
- un entretien de 20’ maximum visant à évaluer son projet et son expérience (support libre – au 
choix du candidat). 
Nombre de places : 15 
Coût : 1177,50 €       
 
 
 
  

Renseignements : Service Formation DDJS 04 77 49 63 95 ou 
Tristan LACHAND 04 77 49 63 86 / tristan.lachand@jeunesse-sports.gouv.fr 



 
DDOOSSSSIIEERR        DD‘‘IINNSSCCRRIIPPTTIIOONN  

 
NOM :       Prénom : 

 
1 -VOTRE SITUATION AU REGARD DE L’EMPLOI  
 

� Salarié(e) :  � OUI   � NON 
Si OUI : 
� Votre emploi :   
� Votre employeur : 
Si NON :  
� Demandeur d’emploi :  � OUI   � NON 
� Inscrit (e) à l’A.N.P.E.  � OUI   � NON 
� Si oui : lieu et téléphone de votre ANPE :  
� N° ASSEDIC :  
� Percevez-vous le R.M.I. ? : �  OUI   � NON 
�  Autre situation (scolaire, étudiant, sans activité, bénévole …) :  
� Bénéficiez-vous d’une prise en charge de formation : �  OUI   �  NON 
Par quel organisme : 
� Si vous avez moins de 26 ans, adresse et téléphone de votre mission locale : 
 
 
2 –VOS DIPLOMES 
 
�  DIPLÔMES JEUNESSE ET SPORTS 
�  BAFA  �  BAFD  �  BAPAAT : lequel  
�  TRONC COMMUN 
� BEES : option    � BPJEPS : mention 
�  AUTRES  
 
�  DIPLOMES FEDERAUX 
 
Discipline :     Fédération : 
 
�  Arbitre  �  Animateur  �  Initiateur  �  Moniteur �  Entraîneur �  AUTRES 
 
3 - VOTRE EXPERIENCE ANTERIEURE 
 
�  En tant que salarié : 
�  En tant que bénévole : 
�  En tant que pratiquant : 
 
. Êtes-vous titulaire des diplômes fédéraux suivants : 
 

qualification si oui,  
cocher la case 

. du passeport bleu ou niveau supérieur délivré par la F.F.M.E.  

. du brevet d’initiateur S.A.E. ou supérieur délivré par la F.F.M.E.  

. du brevet fédéral d’initiateur sur S.N.E délivré par la F.F.C.A.M.  

. du certificat A1 délivré par l’U.F.O.L.E.P.  

. du brevet d’initiateur escalade délivré par la F.S.G.T.  

. du B.A.P.A.A.T support technique escalade  

. du brevet initiateur escalade délivré par la F.F.M.E.  

. du brevet initiateur escalade délivré par la F.F.C.A.M.  

. du brevet animateur escalade 2 (A2) délivré par l’U.F.O.L.E.P.  

. gestion et équipement des S.N.E. de la F.F.M.E  

. ouvreur de club ou gestion et animation des S.A.E. de la F.F.M.E  

. gestionnaire des E.P.I de la F.F.M.E  

. moniteur d’escalabre de la F.F.M.E   
 

Fait à              Le 

  
  

Photo 

QUESTIONNAIRE A JOINDRE AU DOSSIER D’INSCRIPTION 



 
  

Certificat de Spécialisation des Activités d’Escalade 
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A RETOURNER A LA DDJS AVANT LE 20 FEVRIER 2008 

 
 
 
 
 
     PIECES A JOINDRE : 
 
� Fiche d’inscription 
� 1photo d'identité  
�  Photocopie recto/verso de la carte d'identité ou du passeport ou du 

livret de famille 
� Deux enveloppes timbrées à 0,54€ (format standard)   
� Un certificat médical (moins d’un an) de non contre indication à la 

pratique et à l’enseignement de l’escalade 
� Une attestation d’assurance en responsabilité civile 
� Photocopie du diplôme B.E.E.S. ou B.P.J.E.P.S. (« activités physiques 

pour tous »ou « gym, forme, force »ou « activités nautiques »)  
� Photocopie des diplômes fédéraux 
� Chèque correspondant à 50 % des frais pédagogiques à l’ordre de l’agent 

comptable du CREPS  
� En cas de prise en charge, fournir un justificatif de l’organisme financeur 

mentionnant le montant de l’aide 
 

 
 
 

 
TOUT DOSSIER INCOMPLET VOUS SERA RENVOYE 


